
Ordonnance portant modification a l' Article 34 de 
l'Ordonnance Generale relative aux Routes, Rues et 
Chemins. 

La COlll', en renouvelant les dispositiolls de l'Ordon­
nanl'e pl'o"isoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint ':\liehel tenus le deux Octobl'e mil neuf cent 
cinf], et renoU\'elee jusqu\\ ce jour pat I'Ordonnance 
pl'O\-isoire pas see aux _ Chefs-Plaids d'hprc:o; la Saint 
Miehd tenus le 30 Septembre 1907, oUIes les con­
clusions rles Officiers nu Roi, a ordonne et ordonne 
que ]a, clause suivante sera ajoutee a et sera censee 
former partic de l'article 34 de rOrdonnance Generale 
relative aux Routes, Rues et Chemins des Chefs­
Plaids d'aprcs Noel tenus le 20 Janvier 1840. 

Dans nes cas exceptionnels sur la recommandation de Dam:; C~f'O 
I D . I C' I'> I . , C exeeptlOnnels a ouzalllC a ·our _\-oya e slegeant en Ol'pS pourl'a maisonf'O 

,.. 'd'fj I pourront etrc permettre d enger malsons ou mItres e 1 ces snr es ?onst;ruites 
. . 1 a mOllls de 

terralllS bordant les grannes routes constrlll Les par es quat-re pieds 

E" . d d' de la route, 
tats de cette ne a moins de quatre pleds e lstance 

de la route. 
-Tout individu desirant obtenir la dite permission Connaif'Osance 

d 
., , sera donllee au 

onnera connaIssance pubhq ue par le moyen d un public, 

avertissement affiche trois Dimanches consecutifs an 
pOt'che de l'eglise de la paroisse OU les li~ux sont 



1908. situes et publie trois Samedis consecutifs dans la 
partie otficielle de la, Gazf'ttc dn jour et, de l'heurc ou 
i1 se propose de s'adressel' a la COUl' a cet effet afin 
q lie ... 'il s'y trol1ve des opposants ils soient ~ memo de 
se presenter denmt la COliI' pour {aire "aloil' len)' 
opposition. 




